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La liberté de la presse est-elle soluble dans
Internet?

• Quentin Van Enis s'interroge
sur son avenir à l'heure de
l'avènement des réseaux 5otiaux,

D 1Im un QUVrllje de haute tenue,
Quentin Van Eni.s (1), fasciné par
les évolutions d'un paysage mé-

diatique boule\tetsé par l'avènement
dlntemetet des réseaux sociauxmiJ-
DéraL se pose \I1\e question œntNle :
conunent repenser la liberté de la
presse °01 l'lreuN dela tun~ t«ft-
~~", selon J'~on de 600
préfa(.'Jt!l', le professeu~ Et:ien.ne Moo-
cero (Ullivenité deNamur),
QUentin Van Ellis s'intéresse, dam la

premièft partie de son nuvrage, à la
distinction entre liberté d'expression
et liberté de la ~, eettedernière
ayant reçu une consécration particu-
l:Ièrequi va au-delà de la Ilberté d'ex-

plI!SSion. Cette distim.'lion a-t-elle en-
core \11\ ~n:l aujOlU'd'hui. s'întflTOgt"
l'aute\lil',
A la suite d'un examen

"minutieux du droit
OOI1StlWtioDnel beJge et
de la jurisprudence
européenne mais allSlii
d'une 1Il1llys.e approfOn-
die du dtoit constitu-
tionnel américain, il rf-

~ ?BI! apparente po-
romte dam cette
dî!\tinction entre deux Ii-
"bertés Ibndamentales, la
liberté de la pn!!Se éotant
en quelque llOrte k co-
rolJairë de la liberté
d'expmsioo.
la critères qui per-

mettaient cette distinrtion. comme œ-
lui de l'écrit imprimé, Ile paraissent
plWi gtlêreadaptés i l'ell~t
médiatique actuel et il devient ardu. oit
l'llaire de la ~ tecImulogîque.,
d'établir des l'égimes disti.nm pool' les

diltêrents supportS
véhiculant les inth~-
matioll!l et leJ opi-
nions. écrit en subs-
tanee l'auteUr,
Dti lIOlIWWlI acteIlra
~
selon lui, les nouvel-

les technologies ont
vu émel'l!iel' de oou-
veaux acteurs qui
peuvent légitimement
prétendre laire œuvre
de ~. œ qui can-
~ une vérité histo-
rique selon laquelle la
I:lberté de ditlUser des

opinl.ons Ilété aœordée à tous. SIJl& ex-
œplion.

.Poul' QUentÙl Van EnÎ8. il rn temps
de S'lntnrllgff SUl'les contours des rè·

gles ayaùt '\1iJtutio1't /) régîr ~-
ment laJ1tt* alI#i Ilit'Il daJl$/a phtI1It dt
oommuttJtmkm dn idhset dn~-
00m ~ dans lu ~ de br oollme
prfItlabk"
En tout ét4t de cause, aftirmt-t-il. "si

WIk' distiDtrian doit êrre maintmlle trittt
la liMm' d'~ et la lilImt de la
prts.Y. die Ill! JIDIU'I'Ilit Re (rmtkr_le strI-
tut de r/llltQlr 1#$ l'ftIfJi'S 011 $Ur le $UJ-
ptnt .r~n utîlbt,"
Mais qu'une conception Ibnction-

nelle de la libetté de la presse s'alRrme
suppose, pn!cise+il. la desU'Ul:tion de
l'ensemble des barrières juridiques res-
treignant la communication des iI1for-
mations à ~ échelle. De œ JIllint de
vue, ils'agimt de ne plus distinguer le
j~ p:rcl'essioonel et l'amateur.
Une telle approche risqueœpenœnt,

reconnaît l'auteur. 1Ie !Il.' heurter à des
~. C':il' les jugtll redoutent 1';K:-
cès plIl' tous à un moyen de communi-
cation efficaœ comme Internet. même

si la Coin de Oi$liafiOIl il ~
admis que la notion de délit de ~
n'était pu totalement ~ aux
nouveaux médias.
Pour l'auteut, il ieI:Ilit tettlp$ que le

Constituant "Ï1Itrf'l'Oge la ~ dt
1'mIdtWt!lIl.'ItJI&>b~isdtla fi-
hfflide laprase qwœmtÎtllmt rlnw-

Cauteur
de l'ouvrage
se demande si
la distinction
entre la liberté
d'e~ression
et la liberté
de la presse

a encore un sens
aujourd'hui

dictüm de la ei!lUurr, la l'I!!IpmIJIlflilm!
en tat'IIde et ltI ~ iIllJtcr/I pu-
pulaire JHRlr mll~ 4ft délits ck
.pressr.",

I.edurt pour t.DuI
Dans la deuxième partie de wn

ouvrage. QUentin Van Enis remte
l'ensemble du régîJne juridique de la.
presse eteumlne desnctions eom.me
l'intmlk:tion des m~ ptéY$lti·
ves.la prévemiOll. de la œnsurl! indi-
recte.le droit de repoWle.l'aUtorégu-
latiOll. jPU1"lllllilltique, la responsabilité
civile et pénak de la presse, le droit â
la protection des llO\IlUS ~(!.

On pourrait CtOire.à première vue,
que œtte somme est uniquement
destinée a~ professioonels du droit
mais les enjeux quOévoque et dé--
t;typk M. Van Enis touchent .IU li·
bertés fondarœntales de tous les el-
toyms que nOUSSOl1lJnel, ainsi que
l'atremt COJItl'e Charlie Hebdo l'a si
dramlltiquement démontré.
En outre. il était·botl que quelqu'un

dépo\I.ssrere des notions qui $'appli-
quaienl encore il y Il.peu de temp6 au
seul support papier: En cela, l'au.teur
fait œuvre sinon de ~ ou de
pionniermmd'ImeœrWne ~n de
visilllll1llire,

J,-t.M.
-+ (l) ~th1 VPI'IEniJ_ mattrr lie
CfJ1Ij&mœiJ l'rmiveTsité de Namur.
chtrtheurou CNRS el aooœr au bm'lwlu
de lInt,tdk$.te âtre de liOn ~ est
"LaIibertr t:k la p1Ui'le à rire ,.umm-
que-, Editions LllMn:
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